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COLLÈGE DES JUSTES 
À SAINT-CERGUES
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Département de la Haute-Savoie
1, avenue d’Albigny
74000 Annecy
04 50 33 50 00

L’évolution des effectifs sur le bassin annemassien, 
qui prévoit une augmentation de plus de 1 000 
élèves dans les 10 ans qui viennent, conduit à la 
saturation des 8 collèges actuels. C’est pourquoi,  
le Conseil départemental de la Haute-Savoie a lancé 
la construction d’un collège sur le territoire de la 
commune de Saint-Cergues. •  750 élèves

• 1 pôle ULIS* de 15 élèves

•  1 SEGPA** de 4 classes dans les champs 
professionnels de la Vente, Distribution 
et Logistique (VDL) et de la Production 
Industrielle (PI)

COÛT TOTAL

50 millions 
d’euros
financé à 100 % 
par le Conseil  
départemental

LOCALISATION  

Situé au sud de la route départementale 15, le collège de  
Saint-Cergues se situe au niveau de la route du Bourgeau.

 y 20 salles banalisées de 60 m2 et 2 salles de 30 m2,  
2 salles d’arts plastiques, 1 salle de musique,  
un pôle sciences et technologique de 7 classes 
(dont 1 FABLAB) et un pôle ULIS

 y Des plateaux techniques et des espaces communs 
pour l’enseignement et la mise en pratique des 
champs professionnels de la SEGPA

 y Un ensemble dédié à l’administration, l’accueil des 
élèves, l’encadrement pédagogique, la maintenance 
et l’entretien

 y Un pôle santé et des logements de fonction

 y Un centre de connaissance et de la culture associé  
à la vie scolaire au cœur de l’établissement

 y Un préau et un espace récréatif de 2 300 m2

 y Une demi-pension (un espace restauration, un 
espace de production des repas et un espace laverie) 
d’une capacité d’environ 800 repas/jour

 y Une halle sportive de 2 500 m2, composée d’un 
grand gymnase, de 2 salles multiactivités et  
d’une aire d’évolution sportive extérieure  
d’environ 4 200 m2

 y Un parking pour les cars scolaires et urbains,  
une dépose minute et des stationnements  
publics et privés et voiries d’accès associés

 y Un espace d’une surface de 230 m2 destiné  
au club de football local

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET  

Le projet, avec un établissement d’une surface d’environ 10 600 m2 de plancher, comprendra :

  * Unité localisée pour l’inclusion scolaire
** Section d’enseignement général et professionnel adapté


